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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.11 
 
 
Numéro de la demande :  2024-5546 
Demande :    Demande de catégorie B simplifiée (nouvel organisme nuisible) 
Demandeur :    Valent Canada, Inc. [VAJ]  
Produit :    Fongicide V-10504 FS 
Numéro d’homologation :  34330 
Principes actifs (p.a.) :   Éthaboxame, inpyrfluxame, métalaxyl   
Numéro de document de l’ARLA : 3690095 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande visait à ajouter à l’étiquette du fongicide V-10504 FS (numéro d’homologation 
34330) les allégations de répression de la pourriture des semences, de la fonte des semis en prélevée et en 
postlevée et de la fonte des semis causées par Fusarium spp. sur le maïs et les légumineuses (y compris le 
soja). 
 
Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation des caractéristiques chimiques du produit n’était requise, car celles-ci n’ont pas été 
modifiées. Aucune évaluation sanitaire ou environnementale n’est requise puisque le profil d’emploi, y 
compris la culture hôte ainsi que les doses et calendriers d’application, du produit demeure inchangé. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les résultats d’un total de dix essais en serre et au champ menés sur le maïs et le soja, de 2020 à 2024, 
pour appuyer la valeur de l’allégation, ont fait l’objet d’un examen. Une efficacité acceptable a été 
observée sur le maïs et le soja traités avec le fongicide V-10504 FS utilisé conformément au profil 
d’emploi homologué à l’heure actuelle. Les renseignements sur la valeur appuient les allégations de 
répression de la pourriture des semences, de la fonte des semis en prélevée et en postlevée et de la fonte 
des semis causées par Fusarium spp. sur le maïs et les légumineuses (y compris le soja) lorsque le produit 
est utilisé à une dose de 130 ml/100 kg de semences. Cette homologation offre aux producteurs de maïs, 
de légumineuses et de soja une option supplémentaire pour lutter contre les maladies transmises par les 
semences et le sol, dès le début du cycle de croissance des cultures. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a achevé une évaluation des renseignements sur la 
valeur présentés et a jugé acceptable l’allégation de répression de la pourriture des semences, de la fonte 
des semis en prélevée et en postlevée et de la fonte des semis causées par Fusarium spp. sur le maïs et les 
légumineuses (y compris le soja) traités avec le fongicide V-10504 FS conformément au profil d’emploi 
homologué. 
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